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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 421       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au 
mois de mars 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-501 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2021 par le CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mars 2021, par la CPAM de l'Yonne, est arrêtée à 748 464,50 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l'Yonne est arrêtée à 24 251,30 €, soit : 

 
a) -161,59 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 1 867,21 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
g) 22 545,68 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2020 ; 
 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée à 2 261,95 € au titre de 
la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée à 3,90 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 mai 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 932 414,88 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 932 111,03 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 303,85 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 0,00 € au titre des transports. 

 
  
2° 2 245 393,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mars 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 496 929,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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Décision n° DOS/ASPU/082/2021 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 
2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 
la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. 
    
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 ; 
 
VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté du 10 avril 2021 modifiant l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation 
et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans 
le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 
LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. dont le siège social est situé 5 A quai Mavia à 
Gray (70100) ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/052/2017 du 8 mars 2017 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 
du 30 septembre 2016 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 
la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/244/2017 du 15 décembre 2017 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/151/2018 du 20 août 2018 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/224/2019 du 25 octobre 2019 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/019/2020 du 27 janvier 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-
L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/058/2020 du 17 mars 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 

…/… 
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-21-00008 - Décision n° DOS/ASPU/082/2021 modifiant la décision n°

DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi sites exploité par

la Société d�exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A.

21



  
 

-2- 
 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/087/2020 du 1er juin 2020 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 
du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/122/2020 du 28 juillet 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/217/2020 du 23 décembre 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-011 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er avril 2021 ; 
 
VU l’acte sous signature privée des associés de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. en date du 23 mars 2021 par lequel il a été notamment décidé à l’unanimité 
d’agréer Monsieur Brice Daragon en qualité de nouvel associé ; 
 
VU les documents adressés, le 25 mars 2021, au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté par la société d’avocats FIDAL, agissant au nom et pour le compte de la 
SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A., en vue d’obtenir une modification de 
l’autorisation administrative du laboratoire de biologie médicale exploité par ladite société liée à 
l’agrément de Monsieur Brice Daragon, biologiste médical, en qualité de de nouvel associé, 
 
 

 

D E C I D E  
 
 
Article 1er : La liste des biologistes médicaux associés figurant à l’article 2 de la décision 
n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016, modifiée en dernier lieu par la décision 
n° DOS/ASPU/217/2020 du 23 décembre 2020, portant autorisation du laboratoire de biologie 
médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 
LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A., dont le siège social est situé 5 A quai Mavia à 
Gray (70100), sont remplacées par les dispositions suivantes :  

 
Biologistes médicaux associés :  
 

 Madame Mathilde Boussard, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Aurélien Savioz, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Caroline Jamey, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Arthur Imbach, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Xavier Vuillemin, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Bastien Cauquil, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Alexandre Leplomb, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Arthur Pernot, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Matthieu Lefranc, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Brice Daragon, médecin-biologiste. 

 

Article 2 : A compter du 1er novembre 2021, le laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS 
LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ne peut plus réaliser les examens de biologie 
médicale correspondant aux lignes de portée pour lesquelles il n'est pas accrédité sans avoir déposé 
auprès de l'instance nationale d'accréditation (COFRAC) une demande d'accréditation portant sur ces 
lignes de portée. 
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Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 
ASSOCIES-L.P.A. doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au président de la SELAS LABORATOIRES 
DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A.. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 
préfectures de la Haute-Saône, du Doubs et de la Côte-d’Or. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs des préfectures de la Haute-Saône, du Doubs et de la Côte-d’Or. Elle sera 
notifiée au président de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
 

Fait à Dijon, le 21 mai 2021 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° DOS/ASPU/099/2021 portant autorisation de suppression de la pharmacie à usage 

intérieur (PUI) de l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

- Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) du Val d’Arconce de Marcigny sis 1 place Irène 

Popard à Marcigny (71110) et de cession des médicaments détenus par la PUI à la PUI du 

Centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais  

 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-011 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er avril 2021 ; 
 
VU la demande en date du 29 avril 2021 adressée au directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté par la directrice déléguée de l’Etablissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) du Val 
d’Arconce de Marcigny, sis 1 place Irène Popard à Marcigny (71110), en vue d’obtenir une 
autorisation de suppression de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’établissement en application 
de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique ; 
 
VU le courrier en date du 5 mai 2021 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant la directrice déléguée de l’EHPAD – SSIAD du Val d’Arconce de 
Marcigny que le dossier accompagnant la demande d’autorisation de suppression de la PUI de 
l’établissement a été reconnu recevable le 29 avril 2021 et que, par conséquent, le délai d’instruction 
de quatre mois prévu à l’article R. 5126-30 du code de la santé publique court depuis le 29 avril 2021 ;  
 
VU l’avis favorable avec recommandations à la demande susvisée émis le 18 mai 2021 par le conseil 
central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ;  
 
VU la convention relative à la détention, à la dispensation et à la fourniture des produits de santé 
établie le 26 avril 2021 entre l’EHPAD – SSIAD du Val d’Arconce de Marcigny et la pharmacie 
d’officine « Pharmacie des Halles » sise 3 place des Halles au sein de la même commune, 
 
Considérant que les médicaments, mentionnés à l’article L. 4211-1 du code de la santé publique, 

autres que les stupéfiants, du stock de la PUI de l’EHPAD – SSIAD du Val d’Arconce de Marcigny, 

sous réserve d’une date de péremption acceptable, seront cédés à la PUI du centre hospitalier du 

Pays Charollais Brionnais, site de Charolles, sis 6 rue du Prieuré à Charolles ;  

Considérant que les médicaments stupéfiants périmés détenus par la PUI de l’EHPAD – SSIAD du 

Val d’Arconce de Marcigny seront détruits, selon les procédures en vigueur, avant la suppression de 

la PUI et qu’ainsi elle ne détiendra plus de médicaments stupéfiants ; 

 

 

 …/… 
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Considérant que conformément aux dispositions du I de l’article R. 5126-36 du code de la santé 
publique la demande initiée le 29 avril 2021 par la directrice déléguée de l’EHPAD – SSIAD du Val 
d’Arconce de Marcigny comporte tout élément établissant que l'existence d'une pharmacie à usage 
intérieur n'est plus justifiée et précise les moyens envisagés pour répondre aux besoins 
pharmaceutiques des personnes prises en charges par l'établissement ; 
 
Considérant ainsi qu’une suite favorable peut être réservée à la demande d’autorisation de 
suppression de la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD – SSIAD du Val d’Arconce de Marcigny, 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er : La suppression de la pharmacie à usage intérieur de l’Etablissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) - Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) du Val 
d’Arconce de Marcigny, sis 1 place Irène Popard à Marcigny (71110) est autorisée. 
 
Article 2 : L’EHPAD –SSIAD du Val d’Arconce à Marcigny est autorisé à céder son stock des produits 
mentionnés à l’article L. 4211-1 du code de la santé publique à la pharmacie à usage intérieur du 
centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais, site de Charolles, sis 6 rue du Prieuré à Charolles 
(71120). 
 
Article 3 : L’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales de 
Saône-et-Loire n° 974095 du 16 décembre 1997 autorisant l’ouverture de la pharmacie à usage 
intérieur de l’Hôpital local de Marcigny est abrogé. 
 
Article 4 : L’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales de 
Saône-et-Loire n° 03-179 du 22 janvier 2003 autorisant la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital 
local de Marcigny à exercer l’activité de délivrance des aliments diététiques destinés à des fins 
médicales spéciales mentionnés au 13° de l’article L. 5311-1 du code de la santé publique est abrogé. 
 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification à la directrice déléguée de l’EHPAD – SSIAD du Val 
d’Arconce de Marcigny.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de 
Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible 
par le site « www.telerecours.fr ». 
 
Article 6 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
 
Cette décision sera notifiée à la directrice déléguée de l’EHPAD – SSIAD du Val d’Arconce de 
Marcigny et une copie sera adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national 
des pharmaciens.  
 
 

Fait à Dijon, le 25 mai 2021 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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la capacité du service d�éducation spéciale et de soins à domicile de dix places en vue de créer une unité d�enseignement

élémentaire dédiée à l�accompagnement d�enfants présentant des troubles du spectre autistique sur l�agglomération de DOLE
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-28-00005 - arrêté ARSBFC/DA/2021-038 Autorisant l�établissement ETAPES à augmenter

la capacité du service d�éducation spéciale et de soins à domicile de dix places en vue de créer une unité d�enseignement

élémentaire dédiée à l�accompagnement d�enfants présentant des troubles du spectre autistique sur l�agglomération de DOLE

66



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-28-00005 - arrêté ARSBFC/DA/2021-038 Autorisant l�établissement ETAPES à augmenter

la capacité du service d�éducation spéciale et de soins à domicile de dix places en vue de créer une unité d�enseignement

élémentaire dédiée à l�accompagnement d�enfants présentant des troubles du spectre autistique sur l�agglomération de DOLE
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-12-00007

 21.0053  SAS HAD France site Auxerre

renouvellement autorisation activité de soins de

médecine en hospitalisation à domicile

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-12-00007 -  21.0053  SAS HAD France site Auxerre renouvellement autorisation activité

de soins de médecine en hospitalisation à domicile 68



Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 

Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 

d’activité de soins de médecine en hospitalisation à domicile, accordée à la SAS HAD France 

(FINESS EJ : 750047367) dont le siège est situé 194 Rue de Tolbiac (75), est renouvelée tacitement 

pour une durée de sept ans à compter du 15 octobre 2021. 

L’activité est exercée dans les locaux du centre hospitalier d’Auxerre situé à la Résidence Saint 

Germain au 2 boulevard de Verdun 89000 Auxerre (FINESS ET : 890009178) ». 

 

Fait à Dijon, le 12/05/2021 

 

 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des soins,  

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-12-00007 -  21.0053  SAS HAD France site Auxerre renouvellement autorisation activité

de soins de médecine en hospitalisation à domicile 69



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-12-00008

21.0054 Centre Georges François Leclerc 21000

DIJON renouvellement autorisation activité de

soins de médecine en hospitalisation à domicile

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-12-00008 - 21.0054 Centre Georges François Leclerc 21000 DIJON renouvellement

autorisation activité de soins de médecine en hospitalisation à domicile 70



Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 

Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 

d’activité de soins de médecine en hospitalisation à domicile, accordée au Centre Georges François 

Leclerc (FINESS EJ : 210780417) dont le siège est situé 1 Rue du Professeur Marion BP 77980 (21), 

est renouvelée tacitement pour une durée de sept ans à compter du 11 septembre 2021. 

L’activité est exercée dans les locaux du Centre Georges François Leclerc, à la même adresse. 

(FINESS ET : 210987731) ». 

 

Fait à Dijon, le 12/05/2021 

 

 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des soins,  

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-12-00008 - 21.0054 Centre Georges François Leclerc 21000 DIJON renouvellement

autorisation activité de soins de médecine en hospitalisation à domicile 71



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-12-00009

21.0055  SAS Clinique Bénigne Joly 21240

TALANT renouvellement autorisation activité de

soins de médecine en hospitalisation à domicile

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-12-00009 - 21.0055  SAS Clinique Bénigne Joly 21240 TALANT renouvellement

autorisation activité de soins de médecine en hospitalisation à domicile 72



Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 

Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 

d’activité de soins de médecine en hospitalisation à domicile, accordée à la SAS Clinique Bénigne Joly 

(FINESS EJ : 210003208) dont le siège est situé Allée Roger Renard, est renouvelée tacitement pour 

une durée de sept ans à compter du 15 septembre 2021. 

L’activité est exercée dans les locaux de la Clinique Bénigne Joly située à la même adresse. (FINESS 

ET : 210780789)». 

 

Fait à Dijon, le 12/05/2021 

 

 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des soins,  

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-12-00009 - 21.0055  SAS Clinique Bénigne Joly 21240 TALANT renouvellement
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00020

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-374 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au

titre des soins de la période de janvier à juin 2021

et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-374 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (hors AME) 

794 536,00 € 135 443,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-374    

fixant le montant de la garantie de financement HAD et des avances de la

liste en sus à l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU    l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement HAD.

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

210012175

794 536,00 €

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement HAD hors

AME ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se

décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-374 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 € 0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations hors AME est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations AME est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPSICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM DE COTE D'OR désignée en application des dispositions de l'article L.174-2

du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 4 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-374 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00021

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-375 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC

(210987731), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-375 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (hors AME) 

561 786,00 € 95 284,00 €

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement HAD hors

AME ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se

décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 1 - Garantie de financement HAD.

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

210987731

561 786,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-375 

fixant le montant de la garantie de financement HAD et des avances de la

liste en sus à l’établissement CLCC GEORGES-FRANCOIS-LECLERC

au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU    l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC ;

ARRÊTE :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-375 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 € 0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations hors AME est de :
11 517,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 11 517,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations AME est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM DE COTE D'OR désignée en application des dispositions de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 4 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-375 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-19-00001

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-376 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223),

au titre des soins de la période de janvier à juin

2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-19-00001 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-376 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (hors AME) 

3 383 588,00 € 573 887,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-376  

fixant le montant de la garantie de financement HAD et des avances de la

liste en sus à l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE au 

titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU    l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement HAD.

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE

710015223

3 383 588,00 €

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement HAD hors

AME ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se

décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-19-00001 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-376 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 € 0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations hors AME est de :
70 233,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 68 273,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
1 960,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations AME est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de la Saône et Loire désignée en application des dispositions de l' article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 4 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-19-00001 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-376 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00022

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-377 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-377 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (hors AME) 

1 255 734,00 € 214 063,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-377    

fixant le montant de la garantie de financement HAD et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH MACON au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU    l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH MACON ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement HAD.

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH LES CHANAUX MACON

710780263

1 255 734,00 €

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement HAD hors

AME ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se

décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-377 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 € 0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations hors AME est de :
11 109,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 11 091,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
18,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations AME est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MACON et à la CPAM de la Saône et Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 4 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-377 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00023

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-378 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417),

au titre des soins de la période de janvier à juin

2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-378 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (hors AME) 

1 115 568,00 € 190 169,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-378 

fixant le montant de la garantie de financement HAD et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH DE JOIGNY au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au

titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU    l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH DE JOIGNY ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement HAD.

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH JOIGNY

890000417

1 115 568,00 €

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement HAD hors

AME ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se

décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-378 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 € 0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations hors AME est de :
231,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 204,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
27,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations AME est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE JOIGNY et à la CPAM DE L'YONNE désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

Article 4 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 4 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-378 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00024

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-379 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au

titre des soins de la période de janvier à juin 2021

et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-379 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

15 590 910,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

210012175

1 257 737,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-379    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

210012175

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-379 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

15 582 128,00 € 2 684 649,50 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

8 058,00 € 1 301,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

724,00 € 114,00 €

Dont séjours 620,00 € 96,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 104,00 € 18,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
127 073,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
76 005,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
3 357,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
47 711,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

130 787,50 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
14 807 980,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

2 553 862,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

774 148,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-379 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de

la sécurité sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-379 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00025

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-380 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-380 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

155 204 094,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CHU DIJON

210780581

10 536 139,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-380    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CHU DE DIJON au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au

titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CHU DE DIJON ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CHU DIJON

210780581

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-380 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

154 797 984,00 € 26 603 867,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

339 376,00 € 59 883,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
25 898,00 € 5 031,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

40 836,00 € 6 705,00 €

Dont séjours 24 428,00 € 3 987,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 16 408,00 € 2 718,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
5 064 387,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
3 535 119,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
348 591,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
1 180 677,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

14 115,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 12 620,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
27,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
1 468,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

679 111,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
150 670 202,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

25 924 756,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

4 127 782,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-380 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

2 157,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 791,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
366,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU DE DIJON et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-380 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00026

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-381 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-381 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CHS LA CHARTREUSE DIJON

210780607

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-381    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CHS LA CHARTREUSE DE DIJON au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 060 7 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CHS LA CHARTREUSE DE DIJON ;

968 308,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CHS LA CHARTREUSE DIJON

210780607

0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-381 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

966 298,00 € 166 201,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

844,00 € 131,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

1 166,00 € 181,00 €

Dont séjours 1 166,00 € 181,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

166 201,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

0,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
966 298,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-381 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHS LA CHARTREUSE DE DIJON et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code

de la sécurité sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-381 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00027

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-382 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT

SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-382 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS

(210780706), au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de

financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH SEMUR-EN-AUXOIS

210780706

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-382    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH DE SEMUR EN AUXOIS au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH DE SEMUR EN AUXOIS ;

12 344 442,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CH SEMUR-EN-AUXOIS

210780706

2 201 043,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-382 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS

(210780706), au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de

financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

12 342 060,00 € 2 105 520,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

2 318,00 € 359,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

64,00 € 10,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 64,00 € 10,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
57 462,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
23 609,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
1 241,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
32 612,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

1 969 221,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

807 748,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

136 299,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
11 534 312,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-382 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS

(210780706), au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de

financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE SEMUR EN AUXOIS et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-382 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS

(210780706), au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de

financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00028

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-383 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC

(210987731), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-383 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

23 707 960,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

210987731

4 766 422,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-383    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

210987731

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-383 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

23 663 086,00 € 4 096 161,50 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

44 818,00 € 8 608,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € -1 169,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

56,00 € 2,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 56,00 € 2,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 495 922,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
1 432 519,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
55 892,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
7 511,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

1 108,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 082,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
26,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

9 845,50 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
23 610 434,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

4 086 316,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

52 652,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-383 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2

du code de la sécurité sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-383 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00029

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-384 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CHRU BESANCON (250000015), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-384 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHRU BESANCON (250000015), au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

134 817 058,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CHU BESANCON

250000015

12 231 831,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-384    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CHU BESANCON au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au

titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CHU BESANCON ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CHU BESANCON

250000015

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-384 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHRU BESANCON (250000015), au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

134 404 002,00 € 23 110 826,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

353 920,00 € 58 862,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
30 184,00 € 5 953,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

28 952,00 € 4 786,00 €

Dont séjours 16 758,00 € 2 798,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 12 194,00 € 1 988,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
3 042 595,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
1 590 642,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
378 622,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
1 073 331,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

2 195,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 145,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
14,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
1 036,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

697 058,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
130 258 874,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

22 413 768,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

4 145 128,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-384 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHRU BESANCON (250000015), au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

400,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 123,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
277,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-384 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHRU BESANCON (250000015), au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00030

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-385 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-385 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

17 631 910,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CHI DE HAUTE COMTE

250000452

1 080 090,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-385    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CHI DE HAUTE COMTE au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CHI DE HAUTE COMTE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CHI DE HAUTE COMTE

250000452

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-385 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

17 614 916,00 € 3 033 246,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

15 788,00 € 2 566,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 014,00 € 157,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

192,00 € 32,00 €

Dont séjours 86,00 € 13,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 106,00 € 19,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
298 638,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
252 813,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
45 825,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

183 620,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
16 527 128,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

2 849 626,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

1 087 788,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-385 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI DE HAUTE COMTE et à la CPAM du Doubs en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-385 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00031

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-386 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au

titre des soins de la période de janvier à juin 2021

et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-386 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

27 347 544,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CH JURA SUD

390780146

1 657 485,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-386    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH JURA SUD au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH JURA SUD ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH JURA SUD

390780146

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-386 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

27 326 638,00 € 4 709 073,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

13 374,00 € 2 125,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
704,00 € 109,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

6 828,00 € 1 108,00 €

Dont séjours 3 696,00 € 602,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 3 132,00 € 506,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
391 896,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
284 941,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
34 879,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
72 076,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

282 698,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
25 657 318,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

4 426 375,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

1 669 320,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-386 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH JURA SUD et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-386 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00032

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-387 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-387 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH SAINT CLAUDE

390780161

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-387    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH ST CLAUDE au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au

titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH ST CLAUDE ;

4 771 878,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CH SAINT CLAUDE

390780161

276 186,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-387 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

4 771 772,00 € 843 981,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € -228,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

106,00 € -8,50 €

Dont séjours 0,00 € -23,50 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 106,00 € 15,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 163,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
1 163,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

781 453,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

380 374,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

62 528,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
4 391 398,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-387 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ST CLAUDE et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-387 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00033

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-388 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-388 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

20 121 178,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CH LOUIS PASTEUR DOLE

390780609

1 536 518,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-388    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH DOLE au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH DOLE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH LOUIS PASTEUR DOLE

390780609

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-388 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

20 093 090,00 € 3 463 044,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

24 424,00 € 4 329,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
3 058,00 € 605,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

606,00 € 127,00 €

Dont séjours 506,00 € 109,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 100,00 € 18,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
160 230,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
116 237,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
5 674,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
38 319,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

184 368,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
18 994 694,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

3 278 676,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

1 098 396,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-388 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DOLE et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-388 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-389 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

(390781193), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-389 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

919 980,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

390781193

0,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-389    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement ADLCA BLETTERANS au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 119 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : ADLCA BLETTERANS ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

390781193

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-389 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

916 186,00 € 156 849,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

2 132,00 € 329,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

1 662,00 € 371,00 €

Dont séjours 1 662,00 € 371,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

0,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
916 186,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

156 849,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

0,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-389 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ADLCA BLETTERANS et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-389 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00035

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-390 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

(580780039), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-390 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

42 795 072,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CH DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

580780039

3 546 407,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-390    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH DE L'AGGLOMERATION DE

NEVERS au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH DE L'AGGLOMERATION DE NEVERS ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

580780039

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-390 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

42 731 112,00 € 7 340 737,50 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

50 770,00 € 8 291,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
3 762,00 € 583,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

9 428,00 € 1 511,00 €

Dont séjours 5 474,00 € 860,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 3 954,00 € 651,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
908 056,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
648 013,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
46 963,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
213 080,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

111,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
111,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

317 321,50 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
40 863 504,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

7 023 416,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

1 867 608,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-390 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE L'AGGLOMERATION DE NEVERS et à la CPAM DE LA NIEVRE en application des dispositions de l'article L.174-

2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-390 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00036

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-391 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au

titre des soins de la période de janvier à juin 2021

et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-391 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

6 960 774,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CH DECIZE

580780096

558 001,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-391    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH DE DECIZE au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au

titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH DE DECIZE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH DECIZE

580780096

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-391 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

6 958 232,00 € 1 195 821,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

702,00 € 109,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
994,00 € 154,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

846,00 € 131,00 €

Dont séjours 820,00 € 127,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 26,00 € 4,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
20 176,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
18 108,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
2 068,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

73 800,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
6 519 816,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

1 122 021,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

438 416,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-391 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE DECIZE et à la CPAM DE LA NIEVRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-391 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00037

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-392 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE

(700004591), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-392 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au

titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

45 633 648,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE-SAONE

700004591

3 749 720,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-392    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE-

SAONE au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE-SAONE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE-SAONE

700004591

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-392 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au

titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

45 595 630,00 € 7 823 821,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

19 978,00 € 3 675,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
6 676,00 € 1 034,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

11 364,00 € 1 906,00 €

Dont séjours 4 452,00 € 774,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 6 912,00 € 1 132,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 266 888,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
1 167 889,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
15 210,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
83 789,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

5 068,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 5 068,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

441 287,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
42 987 008,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

7 382 534,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

2 608 622,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-392 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au

titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE-SAONE et à la CPAM de la Haute-Saône en application des dispositions de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-392 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au

titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00038

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-393 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-393 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

43 302 918,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CH LES CHANAUX MACON

710780263

2 818 888,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-393    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH MACON au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH MACON ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH LES CHANAUX MACON

710780263

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-393 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

43 216 768,00 € 7 448 149,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

71 272,00 € 11 592,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
10 450,00 € 1 782,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

4 428,00 € 802,00 €

Dont séjours 4 024,00 € 733,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 404,00 € 69,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
768 408,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
478 716,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
33 038,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
256 654,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

196,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
196,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

340 984,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
41 201 640,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

7 107 165,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

2 015 128,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-393 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MACON et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-393 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00039

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-394 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-394 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.

149



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

21 444 794,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

710780644

1 226 582,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-394    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

710780644

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-394 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

21 433 498,00 € 3 689 528,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

10 302,00 € 1 833,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
704,00 € 109,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

290,00 € 45,00 €

Dont séjours 270,00 € 42,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 20,00 € 3,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
185 549,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
110 358,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
3 221,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
71 970,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

135 992,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
20 628 300,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

3 553 536,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

805 198,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-394 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-

2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-394 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00040

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-395 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY

(710780958), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-395 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

50 077 324,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CH W. MOREY CHALON S/SAONE

710780958

3 119 572,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-395    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH CHALON au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH CHALON ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH W. MOREY CHALON S/SAONE

710780958

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-395 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

49 905 014,00 € 8 587 123,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

124 116,00 € 20 524,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
5 206,00 € 884,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

42 988,00 € 7 187,00 €

Dont séjours 12 816,00 € 2 146,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 30 172,00 € 5 041,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 059 345,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
816 216,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
40 659,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
202 470,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

931,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 777,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
154,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

361 700,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
47 764 682,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

8 225 423,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

2 140 332,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-395 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CHALON et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-395 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00041

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-396 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins

de la période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-396 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

263 464,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CHS SEVREY

710781329

0,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-396    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CHS SEVREY au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 132 9 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CHS SEVREY ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CHS SEVREY

710781329

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-396 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

263 464,00 € 45 020,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

0,00 € 0,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

0,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
263 464,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

45 020,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

0,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-396 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHS SEVREY et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-396 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00042

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-397 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-397 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

6 250 186,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CH AUTUN

710781451

198 532,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-397    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH AUTUN au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH AUTUN ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH AUTUN

710781451

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-397 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

6 249 144,00 € 1 074 120,50 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

672,00 € 104,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

370,00 € 59,00 €

Dont séjours 280,00 € 43,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 90,00 € 16,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
30 920,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
30 868,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
52,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

70 431,50 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
5 831 874,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

1 003 689,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

417 270,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-397 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AUTUN et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-397 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00043

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-398 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

(710976705), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-398 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705),

au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

11 253 514,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

710976705

1 178 943,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-398    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH MONTCEAU au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au

titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH MONTCEAU ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

710976705

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-398 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705),

au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

11 246 302,00 € 1 933 143,50 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

4 456,00 € 841,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
2 562,00 € 397,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

194,00 € 30,00 €

Dont séjours 78,00 € 12,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 116,00 € 18,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
302 522,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
278 503,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
11 384,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
12 635,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

210,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 210,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

134 909,50 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
10 440 040,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

1 798 234,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

806 262,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-398 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705),

au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MONTCEAU et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-398 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705),

au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00044

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-399 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-399 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

18 990 882,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

HOTEL DIEU DU CREUSOT

710978347

1 001 954,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-399    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement HOTEL DIEU DU CREUSOT au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : HOTEL DIEU DU CREUSOT ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

HOTEL DIEU DU CREUSOT

710978347

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-399 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

18 971 550,00 € 3 256 403,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

17 458,00 € 2 887,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
684,00 € 105,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

1 190,00 € 184,00 €

Dont séjours 1 136,00 € 175,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 54,00 € 9,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
80 765,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
60 135,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
20 630,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

159 453,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
18 024 852,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

3 096 950,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

946 698,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-399 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOTEL DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de

la sécurité sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-399 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00045

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-400 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-400 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

43 478 898,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CH AUXERRE

890000037

3 412 299,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-400    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH D'AUXERRE au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au

titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 003 7 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH D'AUXERRE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH AUXERRE

890000037

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-400 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

43 372 648,00 € 7 458 575,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

66 916,00 € 11 174,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 866,00 € 289,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

37 468,00 € 6 331,00 €

Dont séjours 16 494,00 € 2 872,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 20 974,00 € 3 459,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
935 090,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
682 366,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
22 580,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
230 144,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

3 320,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 815,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
505,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

384 475,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
41 086 370,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

7 074 100,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

2 286 278,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-400 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'AUXERRE et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-400 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00046

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-401 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-401 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

800 844,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CHS AUXERRE

890000052

0,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-401    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CHS D'AUXERRE au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au

titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 005 2 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CHS D'AUXERRE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CHS AUXERRE

890000052

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-401 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

799 220,00 € 136 471,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

1 624,00 € 252,00 €

Dont séjours 1 624,00 € 252,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
0,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

0,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
799 220,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

136 471,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

0,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-401 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHS D'AUXERRE et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-401 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00047

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-402 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre

des soins de la période de janvier à juin 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-402 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

32 600 456,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

CH SENS

890970569

2 877 271,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-402    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement CH DE SENS au titre des soins de la période

de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 89 097 056 9 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : CH DE SENS ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

CH SENS

890970569

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-402 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

32 496 540,00 € 5 587 809,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

94 380,00 € 16 095,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
6 434,00 € 1 176,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

3 102,00 € 578,00 €

Dont séjours 2 960,00 € 554,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 142,00 € 24,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
455 741,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
381 768,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
5 758,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
68 215,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

735,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 490,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
245,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

289 189,00 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
30 793 578,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

5 298 620,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

1 702 962,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-402 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE SENS et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-402 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de

la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00048

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-403 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

des avances de la liste en sus à l�établissement :

HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365),

au titre des soins de la période de janvier à juin

2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-403 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin 2021 :  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

89 727 102,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE

900000365

5 968 160,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-403    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de la

liste en sus à l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE COMTE au

titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2021, par l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 est de : 

HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE

900000365

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-403 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser 

1

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

89 582 146,00 € 15 379 480,50 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant  à verser 

1

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

119 326,00 € 20 829,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
6 382,00 € 1 086,00 €

Libellé
Montant de la 

garantie de financement 
Montant à verser

1

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

19 248,00 € 3 229,00 €

Dont séjours 11 906,00 € 2 025,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 7 342,00 € 1 204,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 671 622,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
1 260 970,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
75 547,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
335 105,00 €

Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

121,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 107,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
14,00 €

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M03 est de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

784 604,50 €

Dont montent des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
84 938 278,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03,

relevant des Soins Urgents sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant dû à l’établissement à

partir de M03, sont de :

Article 2 -

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de M03

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

14 594 876,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

4 643 868,00 €

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-403 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé Montant à verser
1

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mai 2021,

Article 7 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2021 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 6 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2021 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE COMTE et à la CPAM de Belfort en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de

la sécurité sociale, pour exécution.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-403 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre des

soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-19-00019

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-422 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CH TONNERRE (890000433), au titre de

l�activité déclarée au mois de mars 2021.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-422 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CH TONNERRE (890000433), au titre de l�activité déclarée au mois de mars 2021. 189



 
 
 

 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 422       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de mars 
2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-502 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2021 par le HOPITAL DE TONNERRE.  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-19-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-422 fixant le montant des ressources
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mars 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 480 091,33 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 23 747,18 €, soit : 

 
a) 572,95 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 23 174,23 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 
3, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 
€ au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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HOPITAL DE TONNERRE 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée 
à 474,92 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif 
aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 
du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2021, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 mai 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 061 865,11 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 061 865,11 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 0,00 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 440 274,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mars 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 960 182,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-05-28-00001

DECISION ARSBFC/DOS/PSH/2021-373 portant

renouvellement suite à injonction, de

l�autorisation d�exercer les activités

interventionnelles sous imagerie médicale, par

voie endovasculaire, en cardiologie pour les

actes électrophysiologiques de rythmologie

interventionnelle, de stimulation multisites et de

défibrillation, y compris la pose de dispositifs de

prévention de la mortalité liée à des troubles du

rythme - Centre hospitalier de Chalon-sur-Saône

(FINESS EJ : 71 078 095 8 - FINESS ET : 71 097 826

3)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-28-00001 - DECISION ARSBFC/DOS/PSH/2021-373 portant renouvellement suite à

injonction, de l�autorisation d�exercer les activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie

pour les actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de stimulation multisites et de défibrillation, y compris la pose

de dispositifs de prévention de la mortalité liée à des troubles du rythme - Centre hospitalier de Chalon-sur-Saône (FINESS EJ : 71 078

095 8 - FINESS ET : 71 097 826 3)

194



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-28-00001 - DECISION ARSBFC/DOS/PSH/2021-373 portant renouvellement suite à

injonction, de l�autorisation d�exercer les activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie

pour les actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de stimulation multisites et de défibrillation, y compris la pose

de dispositifs de prévention de la mortalité liée à des troubles du rythme - Centre hospitalier de Chalon-sur-Saône (FINESS EJ : 71 078

095 8 - FINESS ET : 71 097 826 3)

195



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-28-00001 - DECISION ARSBFC/DOS/PSH/2021-373 portant renouvellement suite à

injonction, de l�autorisation d�exercer les activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie

pour les actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de stimulation multisites et de défibrillation, y compris la pose

de dispositifs de prévention de la mortalité liée à des troubles du rythme - Centre hospitalier de Chalon-sur-Saône (FINESS EJ : 71 078

095 8 - FINESS ET : 71 097 826 3)

196



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-05-28-00001 - DECISION ARSBFC/DOS/PSH/2021-373 portant renouvellement suite à

injonction, de l�autorisation d�exercer les activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie

pour les actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de stimulation multisites et de défibrillation, y compris la pose

de dispositifs de prévention de la mortalité liée à des troubles du rythme - Centre hospitalier de Chalon-sur-Saône (FINESS EJ : 71 078

095 8 - FINESS ET : 71 097 826 3)

197



France AgriMer
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Arrêté N°21-563 portant modification de la

composition du conseil de bassin viticole
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Arrêté portant prorogation de la réquisition

résultant de l'arrêté préfectoral du 16 février

2021 et portant sur des matériels appartenant de
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